
� Vous êtes  :  - Salarié, 

   - Demandeur d’emploi indemnisé ou non, 

   - Bénévole ayant une expérience associative ou autre, 

   - Agent public titulaire ou non, 

   - Ou tout autre statut. 

� Vous voulez engager une VAE en vue d’obtenir une certification : 

        un diplôme, un titre, un certificat de qualification professionnelle. 

� Pour valoriser les acquis de votre expérience. 

� Vous pouvez être conseillé GRATUITEMENT  auprès du Point Relais 
Conseil en  Validation des Acquis de l’Expérience des Pyrénées-Atlantiques. 

   Le Point Relais Conseil en VAE : 

• vous informe sur le parcours de VAE dans le cadre d’une réunion d’information collective 

• vous apporte un conseil personnalisé et individuel en fonction de votre expérience et de votre projet 

• vous aide à choisir la (les) certification(s) 

• vous oriente vers le(s) valideur(s) délivrant la (les) certification(s) visée(s) 

• vous propose une aide en cas de validation partielle  

Vous avez au moins trois ans d’expérience professio nnelle  

 
Depuis 2002, la mission de Point Relais Conseil VAE est 
confiée au Centre Interinstitutionnel de Bilan de Compétences 
des Pyrénées-Atlantiques (CIBC 64). 
 
Pour nous contacter (Rdv) :  

 
Au Pays Basque : 05 59 55 88 05 
En Béarn :              05 59 27 39 69 

 
 

contact@cibc64.net - www.cibc64.net 

Le Point Relais Conseil VAE des Pyrénées-Atlantique s 

Le Point Relais Conseil en VAE est financé par le C onseil Régional d’Aquitaine 

 NOS 13 POINTS D’ACCUEIL: 
 

� Au Pays Basque : 
Bayonne; St Jean de Luz; Ciboure; 
Hendaye; St Palais; St-Jean-Pied-de 
Port; Tardets;  Mauléon. 
 
 

� En Béarn :  
Pau; Morlaas; Orthez; Mourenx; 
Oloron. 
 

 


